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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) contre une décision finale ( art. 90 LTF ), prise
sur appel par le tribunal supérieur du canton du Valais ( art. 75 LTF ), dans une affaire
relative à la responsabilité civile d'un notaire (cf. art. 72 al. 1 LTF ) dont la valeur litigieuse
est supérieure à 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b LTF ), le recours en matière civile est
recevable.

E. 2.1
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
( art. 105 al. 2 LTF ). "Manifestement inexactes" signifie ici "arbitraires" ( ATF 141 IV 249
consid. 1.3.1 p. 253; 140 III 115 consid. 2 p. 117; 135 III 397 consid. 1.5). Encore faut-il
que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ).

E. 2.2
Le recours en matière civile au Tribunal fédéral peut être exercé pour violation du droit
suisse tel qu'il est délimité à l' art. 95 LTF , soit le droit fédéral, y compris le droit
constitutionnel (let. a), le droit international (let. b) et le droit intercantonal (let. e). Sous
réserve des hypothèses visées à l' art. 95 let . c et d LTF, la violation du droit cantonal n'est
pas un motif de recours. Toutefois, il est toujours possible de faire valoir que la mauvaise
application du droit cantonal constitue une violation du droit fédéral, parce qu'elle est
arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ou contraire à d'autres droits constitutionnels ( ATF 133 III
462 consid. 2.3 p. 466).

La violation de normes de droit fédéral appliquées à titre de droit cantonal supplétif
constitue une violation du droit cantonal, et non du droit fédéral ( ATF 127 III 248 consid.
1b p. 251; 126 III 370 consid. 5 p. 372; arrêt 4A_504/2010 du 7 décembre 2010 consid.
1.1.2 publié in RNRF 93/2012 p. 404). Il appartient donc au recourant de démontrer
l'arbitraire de la décision cantonale ( art. 106 al. 2 LTF ).

Selon la jurisprudence, une décision est arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. lorsqu'elle est
manifestement insoutenable, méconnaît gravement une norme ou un principe juridique clair
et indiscuté, ou heurte de manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité ( ATF
132 III 209 consid. 2.1; 131 I 57 consid. 2). En ce qui concerne la façon dont le droit
cantonal a été appliqué, il ne faut pas confondre arbitraire et violation de la loi; une
violation doit être manifeste et reconnue d'emblée pour être considérée comme arbitraire.
Le Tribunal fédéral n'a pas à examiner quelle est l'interprétation correcte que l'autorité
cantonale aurait dû donner des dispositions applicables; il doit uniquement dire si
l'interprétation qui a été faite est défendable ( ATF 132 I 13 consid. 5.1; 131 I 217 consid.



2.1). Il appartient au recourant d'établir la réalisation de ces conditions, par une
argumentation précise répondant aux exigences de l' art. 106 al. 2 LTF (principe
d'allégation; ATF 133 III 462 consid. 2.3). Le Tribunal fédéral n'entre pas en matière sur les
critiques de nature appellatoire (cf. ATF 130 I 258 consid. 1.3; 125 I 492 consid. 1b).

E. 3.1
En principe, la responsabilité des fonctionnaires et employés publics est régie par les art. 41
ss CO , mais les cantons sont libres de la soumettre au droit public cantonal en vertu de l'
art. 61 al. 1 CO ( ATF 143 III 10 consid. 3.2.1; 127 III 248 consid. 1b). Les notaires sont
visés par cette disposition en leur qualité d'officiers publics; celle-ci s'applique en effet aux
fonctionnaires et employés publics, ainsi qu'à toute personne qui, même sans être au service
de l'État, est investie d'attributions de droit public ( ATF 127 III 248 consid. 1b; 96 II 45 ).

L' art. 61 al. 1 CO contient une réserve facultative ou habilitante en faveur du droit public
cantonal ( ATF 139 III 252 consid. 1.3; 133 III 462 consid. 2.1). Si le canton légifère, la
responsabilité est régie exclusivement par le droit cantonal; s'il ne fait pas usage de cette
faculté, la responsabilité pour les actes ministériels des notaires est régie par les art. 41 ss
CO , à titre subsidiaire. L' art. 61 al. 1 CO étant une réserve habilitante, c'est la volonté du
législateur cantonal de soumettre la question à son propre droit qui est déterminante. Savoir
si le droit cantonal a fait usage de la faculté que lui laisse l' art. 61 al. 1 CO et s'il a soumis
l'activité ministérielle du notaire au droit public est affaire d'interprétation du droit cantonal
(arrêts 4A_135/2017 du 23 novembre 2017 consid. 3.1; 4A_34/2014 du 19 mai 2014
consid. 4.2).

E. 3.2
Le canton du Valais a fait usage de la faculté offerte par l' art 61 al. 1 CO .

Selon l' art. 6 al. 1 LN /VS, les actions civiles découlant de la responsabilité ministérielle ou
professionnelle connexe du notaire sont soumises, à titre de droit cantonal supplétif, aux
dispositions du code des obligations sur la responsabilité contractuelle du mandataire ( art.
97 ss, 127 ss, 394 ss CO ). Il en découle que le Tribunal fédéral ne revoit la décision
cantonale rendue en application de ces dispositions que sous l'angle de l'arbitraire, qu'il
appartient au recourant de démontrer.

E. 3.3
Dans la mesure où sa responsabilité est soumise aux règles du mandat (cf. consid. 3.2), le
notaire valaisan est responsable envers le client de la bonne et fidèle exécution du contrat (
art. 398 al. 2 CO ) et répond du dommage qu'il lui cause en violant son devoir de diligence
intentionnellement ou par négligence ( art. 321e CO applicable par renvoi de l' art. 398 al. 1
CO ). Sa responsabilité est subordonnée aux quatre conditions suivantes ( art. 97 al. 1 CO ) :
la violation du contrat, le dommage, le rapport de causalité (naturelle et adéquate) entre la
violation contractuelle et le dommage, ainsi que la faute. Le créancier supporte le fardeau
de la preuve ( art. 8 CC ) des trois premières conditions (ou faits pertinents), ce qui signifie
que, si le juge ne parvient pas à une conviction, n'est pas à même de déterminer si chacun de
ces faits s'est produit ou ne s'est pas produit, il doit statuer au détriment du créancier ( ATF
132 III 689 consid. 4.5 p. 701 s.; 129 III 18 consid. 2.6 p. 24; 126 III 189 consid. 2b p. 191
s.). En revanche, il incombe au débiteur, dont la faute est présumée, de prouver la quatrième
condition, à savoir qu'aucune faute ne lui est imputable (" à moins qu'il ne prouve... "); il
supporte ainsi le fardeau de la preuve des faits libératoires pour le cas où le juge ne serait



pas convaincu de l'absence d'une faute (renversement du fardeau de la preuve).

E. 3.4
Les instructions sont des manifestations de volonté sujettes à réception, au moyen
desquelles le mandant indique au mandataire, pendant l'exécution ou au moment de la
conclusion du contrat, comment les services doivent être rendus; d'après l' art. 397 al. 1 CO
, les instructions sont en principe contraignantes; le mandataire ne peut s'en écarter que dans
des circonstances précises, soit si la sauvegarde des intérêts du mandant commande sans
instructions la prise de mesures urgentes (art. 397 al. 1 in fine CO), si les instructions sont
illicites ou contraires aux moeurs ou si elles sont déraisonnables (arrêts 4A_41/2016 du 20
juin 2016 consid. 3.3; 4A_351/2007 du 15 janvier 2008 consid. 2.3.1; 4C.295/2006 du 30
novembre 2006 consid. 4.2 et les auteurs cités). Le mandataire qui ne se conforme pas aux
instructions reçues viole le contrat et doit réparation au mandant (arrêt précité 4A_41/2016
consid. 3.3; 4C.295/2006 consid. 4.2; ATF 107 II 238 consid. 5b). Il appartient au mandant
d'établir le contenu des instructions qu'il a données (arrêt 4C.383/2006 du 27 février 2006
consid. 4.2).

E. 4
Examinant si les conditions de la responsabilité étaient réunies, la cour cantonale a retenu
que le notaire défendeur n'avait pas violé son devoir de diligence, faute d'avoir compris qu'il
était instruit de transférer la somme de 720'000 fr. sur le compte bancaire de U.________
avant le 29 septembre 2011. Elle a dans ce cadre examiné les contacts entre le notaire et
M.________, soit un courriel du 13 septembre 2011 et un entretien téléphonique du 25
septembre 2011.

La cour cantonale a considéré que le courriel de M.________ du 13 septembre 2011 était
principalement destiné au demandeur, le défendeur ne figurant qu'en copie. Ce courriel, qui
semblait avoir été généré automatiquement par le système informatique sitôt la transaction
conclue, ne pouvait être qualifié d'instruction de paiement, puisque son texte ne contenait
aucune indication quant au nom de la banque et au compte sur lequel la somme de 720'000
fr. devait être versée. Les informations sur le compte bancaire et la date du 30 septembre
2011, sous la mention " maturity date ", peu parlante pour un francophone, se trouvaient
noyées au milieu du contrat de vente de devises annexé au courriel. Ce contrat était rédigé
en anglais et qualifié par les premiers juges de très condensé et difficilement déchiffrable
(cf. consid. A.c.c.

supra ). Comme il n'était pas établi qu'il avait été rendu attentif par le client à l'existence du
contrat de vente de devises et à sa date d'échéance, le notaire n'avait pas violé son devoir de
diligence en ne lisant pas avec une attention soutenue le document intitulé " trade
confirmation ". Si celui-ci avait compris l'instruction communiquée à ce moment, il n'aurait
d'ailleurs pas demandé des instructions complémentaires par courrier du 14 septembre
2011. Il était enfin établi que le notaire avait uniquement compris de l'entretien
téléphonique du 25 septembre 2011 avec M.________ qu'un francophone reprendrait
contact avec lui, ce qui n'a jamais été fait. L'absence de réaction immédiate à cet entretien
téléphonique ne pouvait donc pas non plus, au vu de l'ensemble des circonstances, être
qualifiée de violation du devoir de diligence.

E. 5.1



Selon le recourant, la cour cantonale a commis l'arbitraire en ne retenant pas que sa volonté
réelle, reconnaissable pour le notaire, était de transférer la somme de 720'000 fr. sur le
compte de U.________. Cela ressortait clairement du courriel qu'il avait envoyé au notaire
le 10 septembre 2011, lequel valait instruction de paiement. M.________ était uniquement
chargé de préciser les modalités et les détails de cette instruction, en fournissant les
informations requises pour le transfert, ce qu'il a fait par l'envoi en pièce jointe de son
courriel du 13 septembre 2011 du document " trade confirmation ", qui comportait toutes
les informations nécessaires pour procéder au paiement. Ce document mentionnait
notamment, sous " important ", que le paiement de la somme de 720'000 fr. devait
intervenir le jour précédent le terme. Par ailleurs, si les instructions de paiement qui lui ont
été communiquées n'étaient pas claires, il appartenait au notaire intimé de poser les
questions nécessaires à leur éclaircissement.

E. 5.2
Par cette argumentation, le recourant ne conteste pas qu'aucune instruction de paiement
comportant la mention de l'échéance du 29 septembre 2011 n'a été directement
communiquée à l'intimé ou que l'attention de celui-ci aurait d'une quelconque manière été
attirée sur l'échéance à laquelle le paiement aurait dû être exécuté. Il est d'ailleurs établi que
cette échéance ne ressort ni du courriel qu'il a envoyé au notaire le 10 septembre 2011 (et
qu'il tient pour une instruction de paiement) ni du courriel que lui a envoyé M.________ le
13 septembre 2011 en mettant le notaire en copie. Elle ressort uniquement du document "
trade confirmation " joint à ce dernier courriel, dont le recourant ne discute pas le caractère
condensé et difficilement déchiffrable retenu par la cour cantonale. Le recourant ne remet
pas non plus en cause que, contrairement à ce qu'avait annoncé M.________ lors de
l'entretien téléphonique du 25 septembre 2011, aucun collaborateur francophone de
U.________ n'a repris contact avec le notaire intimé. De fait, il n'est donc aucunement
établi que celui-ci a compris ou pouvait comprendre qu'il était chargé de transférer la
somme de 720'000 fr. avant le 29 septembre 2011. Par ailleurs, il ne suffit pas d'affirmer, de
manière purement appellatoire, que le notaire disposait de toutes les informations pour
procéder au transfert litigieux et qu'il lui appartenait de se manifester s'il n'avait pas compris
l'instruction qui lui était donnée pour démontrer que la cour cantonale aurait adopté un
raisonnement indéfendable. L'arbitraire, qui ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution
que celle adoptée par la cour cantonale serait concevable, voire préférable, n'est donc pas
réalisé.

E. 5.3
Cette conclusion rend inutile l'examen du grief tiré de l'application arbitraire des art. 43 al. 3
LN /VS et 472 ss CO relatifs à l'obligation du notaire de restituer les fonds confiés, puisqu'il
suppose une violation de son devoir de diligence par le notaire, ce qui n'est pas le cas. De
même, nul n'est besoin d'examiner les griefs du recourant relatifs à la motivation subsidiaire
de la cour cantonale sur la faute concomitante du demandeur fondée sur les art. 43 al. 1 et
44 al. 1 CO, la question d'une faute concomitante ne se posant que si la responsabilité du
défendeur est engagée, ce que les juges cantonaux n'ont pas admis au terme d'un
raisonnement exempt d'arbitraire (cf. consid. 5.2

supra ).

E. 6



Il résulte de ce qui précède que le recours en matière civile est mal fondé dans la mesure de
sa recevabilité.

Vu l'issue du recours, les frais de la procédure seront mis à la charge du recourant ( art. 66
al. 1 LTF ). Il ne sera pas alloué de dépens à l'intimé, qui n'a pas été invité à se déterminer.
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